SYNDICAT INTERCOMMUNAL EAU ET ELECTRICITE
DE PONT AVEN

STATION D EAU POTABLE MOULIN DU PLESSIS

RUE DE LA BELLE ANGELE

29930 PONT AVEN

REUNION DU 18 FEVRIER 2008
Le dix huit février deux mille huit le comité du syndicat intercommunal eau et électricité de Pont-Aven s’est réuni dans les bureaux de la station d’eau potable « Moulin du Plessis » de Pont-Aven, sous la présidence de Monsieur Louis LE NAOUR, Président.

Etaient présents :

NEVEZ : G. MARTY, D. QUEMIN

TREGUNC : J. LOZAC H, A. LE MEN

PONT AVEN : L. LE NAOUR, Y. GILLES, J.M. LEBRET

Etaient excusés :

NEVEZ : G. MARTIN

TREGUNC : D. RUPIN et R. HEMON

Madame Edith PREDOUR, trésorier du Syndicat Eau-Electricité de Pont-Aven
Participaient à la réunion :

- Melle SAUVAGNAT, ingénieur conseil du Syndicat Eau de Pont-Aven,
- Mr ROSSIGNOL du SDEF

- Mr Jean François KERGOAT de la SAUR,

- Mr R. LANDREIN et Mr G. STRUGEON de GARCZYNSKI,

- Mr D. RANNOU d’ERDF 

- Mme Christine LALOUE, secrétaire du Syndicat Eau-Electricité de Pont-Aven
ELECTION D UN SECRETAIRE DE SEANCE :
Monsieur Yves GILLES est élu secrétaire de séance
MODIFICATION DE L ORDRE DU JOUR :
Le président demande au comité de bien vouloir rajouter les points suivants à l’ordre du jour :

- devis Entreprise CHRYSALIDE pour restructuration du système informatique du syndicat,
- devis Entreprise GAUME pour mise à disposition des logiciels de la gamme HORIZON 
Le comité accepte le rajout de ces deux points à l’ordre du jour qui seront étudiés pendant le débat d’orientation budgétaire de la section eau potable.

APPROBATION DES COMPTES RENDUS :

Le président demande au comité de bien vouloir approuver les comptes rendus des séances précédentes, en date du 13 décembre 2007 et 15 janvier 2008.

Les comptes rendus du 13/12/07 et 15/01/08 sont approuvés à l’unanimité.

SECTION EAU 
Débat d’orientation budgétaire :

Une présentation du compte administratif 2007 sous forme de tableau synthétique, un état de la dette, un état des subventions et un projet de budget 2008 ont été distribués afin de permettre à chacun de se rendre compte des finances du syndicat et sa capacité d’endettement. Le Président en fait la lecture. Il précise que le projet de budget 2008 présente la réalisation d’un emprunt de 129 791,39 euros.
Emprunts : Monsieur LOZAC’H demande s’il ne serait pas intéressant de renégocier certains emprunts. Il souhaiterait obtenir pour la prochaine réunion un historique avec les taux.
Le président approuve et informe le comité qu’un rendez-vous est prévu avec les banques concernant les emprunts contractés à taux variable.
Mr LOZAC’H souhaite également qu’un comparatif soit effectué avec d’autres syndicat sur le ratio : emprunt/habitant.

Le président souligne le fait qu’une analyse financière se doit de prendre en compte l’état du patrimoine du syndicat (réseau, châteaux d’eau, etc…) ainsi que son éventuelle évolution par rapport aux nombres des ses abonnés (reversement des surtaxes)

Melle SAUVAGNAT précise que la comparaison entre les syndicats s’avère difficile puisque chacun à ses spécificités. Il faudrait trouver un syndicat identique à celui de Pont-Aven pour avoir un comparatif exact. 
Mr LOZAC’H explique qu’une comparaison avec un syndicat de même strate s’avère intéressant au niveau technique et fiscalement cela permettrait de se situer. 

Etat des subventions AEP : Melle SAUVAGNAT précise qu’il n’y aura plus de subventions pour les travaux de canalisations mais, par contre, il subsiste des subventions pour les périmètres de protection des captages.
Travaux 2008 : le Président demande à Melle SAUVAGNAT de bien vouloir présenter les travaux prévus pour 2008 ainsi que leur coût total pour inscription au budget (annexe 1).
En ce qui concerne les travaux à effectuer dans le secteur de Kervrenn, le Président précise que des conventions de servitude (à inscrire aux Hypothèques) sont à prévoir. De plus, une participation financière pourra être demandée aux résidents de ce secteur suivant leur situation vis-à-vis du réseau.
Mr LOZAC’H souhaite qu’une délibération soit prise afin de fixer les modalités techniques et financières et les termes de la convention.
Le Président précise qu’un projet sera établi et proposé aux personnes concernées.

Commune de Trégunc : renforcement de canalisations et protection incendie : Mr KERGOAT fait part au comité de l’étude de la SAUR concernant l’amélioration de la qualité du service incendie sur la commune de Trégunc.
Mr LOZAC’H souhaiterait que la défense incendie soit gérée au niveau de la Communauté de Communes car le Syndicat n’a pas cette compétence. Cependant, il faut également prendre en compte le problème de l’assainissement. C’est donc tout un ensemble qu’il faudrait étudier.
Melle SAUVAGNAT suggère que ce soit les communes qui en fassent part aux Communautés de Communes.

Le Président souhaite qu’une réunion soit organisée très rapidement à la Mairie de Trégunc pour présentation de cette étude.
Mme SAUVAGNAT souhaite que le programme de travaux définitif lui soit communiqué afin d’établir l’avant projet.
Bassin de rétention d’eau :
Melle SAUVAGNAT fait une présentation de l’étude de la DDAF sur la mise en place d’un bassin de rétention d’eau. Elle fait part également des différentes contraintes liées à ce projet.
Le Président la remercie pour ce travail. Il précise que ce projet est lié à celui des périmètres de protection.
Melle SAUVAGNAT indique qu’elle fera également une présentation au syndicat de Riec et qu’une copie de l’étude sera adressée au syndicat par la DDAF.

Réabilitation des trois châteaux d’eau (2 de St Maudet et Kergleuhan) : Melle SAUVAGNAT fait part au comité que la consultation des bureaux d’étude doit être prochainement lancée.
Devis Entreprise GAUME :

Le Président fait part au comité du devis reçu de la part de l’entreprise GAUME qui s’élève à 975 Euros HT.

Ce devis correspond à l’achat d’une licence informatique permettant au syndicat de recevoir des mises à jour pour les logiciels Mairistem regroupant la comptabilité et les emprunts des deux syndicats.

Il explique qu’auparavant le syndicat bénéficiait de ce service par l’intermédiaire de la Mairie de Pont-Aven. Depuis son déménagement dans ses propres locaux, le syndicat étant dorénavant totalement indépendant il est nécessaire de se mettre en règle par rapport à l’éditeur de logiciel informatique (entreprise JVS).

Le comité accepte ce devis, autorise le Président à le signer et décide l’inscription de la somme de 975 Euros HT au budget 2008.

Devis Entreprise CHRYSALIDE :

Le Président fait part au comité du devis reçu de la part de l’entreprise CHRYSALIDE établi pour l’évaluation du coût financier de la restructuration du système informatique et de télécommunications du syndicat.
Le Président précise que la configuration actuelle de l’ordinateur du syndicat ne permet pas d’effectuer certains travaux utiles à la gestion du site Internet (tel que le branchement d’un scanner). 

Le comité accepte ce devis, autorise le Président à le signer et décide l’inscription de la somme de 334,40 Euros HT au budget 2008.

Etat des créances irrécouvrables de la SAUR :

Le Président fait part au comité de la réunion qui a eu lieu il y a quelques jours au syndicat avec Mr MARTY, Mr LE MEN et Mr KERGOAT pour faire le point sur ce sujet.
Après exposé du Président, le comité du syndicat accepte à l’unanimité l’ensemble des créances irrécouvrables après avoir pris connaissance de celles qui étaient supérieures à 100 Euros. 
Point sur l’avancement de la négociation entre SFR et SAUR sur le renouvellement de la convention pour location d’antenne sur le château d’eau de Kerioual à Pont-Aven
Le Président informe le comité que suite à la demande de Mr LOZAC’H, le syndicat a pris contact avec L’AMF. Cependant, le syndicat n’étant pas une commune l’AMF, n’a pu lui répondre directement. Le Président a donc demandé à la Commune de Névez (le Maire de Névez étant membre du syndicat) de bien vouloir faire les démarches en son nom. Ce qui a été fait par un courrier du 22 janvier 2008
Mr KERGOAT rappelle également les termes du courrier de la SAUR en date du 7 Janvier 2008 qui a été adressé au syndicat. 

Mr LOZAC’H rappelle que pour lui, il s’agit d’un abus de pouvoir sur les prestations. En effet, un chiffrage plus précis devrait être fourni par la SAUR et non pas une somme forfaitaire de 3.000 Euros.

Réflexion sur l’application d’intérêt de retard à l’encontre de l’entreprise EGC OUEST (construction du réservoir enterré)

Le Président fait part au comité que cette entreprise a pris du retard dans la réalisation des travaux. Cependant, il indique que l’entreprise EGC OUEST n’est pas totalement responsable. En effet, le réservoir présentait une fuite et les travaux n’ont donc pas pu être réceptionnés. Puis la SAUR a eu des soucis avec les systèmes électroniques des vannes, ce qui a retardé l’ensemble. Il reste actuellement les travaux de peinture à effectuer.
A titre d’information, Melle SAUVAGNAT indique au comité que l’entreprise est arrivée à 33 jours de dépassement. Un chiffrage exact ne pourra être donné qu’après la réception des travaux.

Le Président précise au comité que ce retard n’est pas dû à une mauvaise volonté de la part de cette entreprise. Il suggère que ce point soit réinscrit à l’ordre du jour d’une prochaine réunion. Il souhaite simplement aujourd’hui que cette explication soit notée au compte rendu pour que le prochain comité soit informé des faits. 

Contrats d’assurance des risques statutaires du personnel du syndicat : demande d’autorisation à donner au CDG 29 pour négocier un contrat groupe

Le Président expose :
· l’opportunité pour le syndicat de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents ;

· que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat, en mutualisant les risques.

Le comité, après en avoir délibéré :

Vu la loi n°84-53 du 26/01/84 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le Décret n°86-552 du 14/03/86 pris pour l’application de l’article 26 de la Loi n°84-53 DU 26/01/84 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ;

Décide :

Article unique : La commune charge le Centre de gestion de négocier un contrat groupe ouvert à adhésion facultative auprès d’une entreprise d’assurance agréée, et se réserve la faculté d’y adhérer. Cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées.
Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants :

. Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. :

Décès, Accident du travail, Maladie ordinaire, Longue maladie/longue durée, Maternité paternité adoption,

. agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. :

Accident du travail, Maladie grave, Maternité paternité adoption, Maladie ordinaire.

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à la commune une ou plusieurs formules.

SECTION ELECTRICITE 

Débat d’orientation budgétaire :

Une présentation du compte administratif 2007 sous forme de tableau synthétique, un état de la dette, un état des subventions et un projet de budget 2008 ont été distribués afin de permettre à chacun de se rendre compte des finances du syndicat et sa capacité d’endettement. Le Président en fait la lecture. Il précise que le projet de budget 2008 présente la réalisation d’un emprunt de 173 159,29 euros.
Travaux 2008 : Le Président demande à Mr ROSSIGNOL de faire une présentation des travaux retenus pour 2008 ainsi que leur coût pour inscription au budget (annexe 2).
Le Président soulève le problème du coût relativement conséquent pour l’ensemble des travaux et l’obligation d’inscrire au budget des emprunts de plus en plus élevé.

Mr LOZAC’H rappelle son souhait que les travaux d’éclairage public reviennent aux communes et que le syndicat conserve les autres travaux qui représentent, de leur côté, une mise en commun. Ce principe soulagerait le budget du syndicat d’électricité. Il précise que le syndicat pourrait conserver la maîtrise d’œuvre comme pour les télécoms. Il souhaite que le prochain comité soit mis au courant de sa suggestion.
Le Président demande à l’entreprise GARCZYNSKI de bien vouloir lui fournir un planning des travaux pour pouvoir ensuite le transmettre aux services techniques des communes.
Mr LEBRET informe le comité que le permis de construire de la résidence hôtelière de St Guénolé est arrivé à la Mairie. Il demande si les programmes de travaux 2008 pour l’eau et l’électricité ont pris en compte ce dossier.
Le Président lui répond qu’en ce qui concerne le renforcement du réseau électrique, la commune de Pont-Aven étant commune urbaine, le syndicat n’est pas concerné. Pour l’eau potable, les besoins ne sont pas encore définis. Pour l’éclairage public, la Mairie devra l’étudier en même temps que le changement des canalisations du réseau d’assainissement.

Tranchées communes aux travaux d’eau et d’électricité

Le Président fait part au comité du problème de la participation financière des pétitionnaires en cas de tranchée commune. Les 40 euros demandés ne représentent qu’une participation qui s’avère être souvent plus avantageuse que le coût réel des travaux.
Après délibération, le comité syndical décide d’appliquer à tous les pétitionnaires (sans tenir compte des demandes de tranchées communes) le principe d’une participation linéaire de :

- 40 euros le mètre pour les travaux d’extension du réseau d’eau potable
- et de 40 euros le mètre pour les travaux d’extension du réseau d’électricité.

Ainsi fait et délibéré, les jours et an que dessus, et les Membres présents ont signé au registre.


Fait à Pont-Aven, le 21 février 2008

Le Président,


L. LE NAOUR
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